Direction générale de l’aviation civile
Direction de la sécurité de l’aviation civile
Direction technique sûreté

REGLES DE RECONNAISSANCE D’UNE ENTREPRISE 
[bookmark: _Hlk151395765]EXPÉDIANT DES CONTENANTS HERMETIQUES PAR AVION
 
[bookmark: _Hlk151395817]La direction de la sécurité de l’Aviation civile (DSAC) est le service, au sein de la DGAC, en charge de la reconnaissance des entreprises expédiant des contenants hermétiques par avion. L’exportateur/l’expéditeur transmet à la DSAC le présent questionnaire dument complété. Il adresse sa demande par mail à l’adresse suivante : dsac-surete-fret-bf@aviation-civile.gouv.fr. La DSAC confirme par mail l’autorisation au demandeur.


Méthodes de sécurisation des contenants hermétiques

	
	Avant le 
01/04/2024
	Avec autorisation DGAC
	Sans autorisation DGAC
	A partir du 01/01/2026

	
	
	Du 01/04/2024 au 31/12/2025
	

	Inférieur ou égal à 
5 litres
	XRY ou EDD
	-
	XRY ou EDD
	XRY ou EDD

	Supérieur à 5 litres et inférieur ou égal à 
25 litres
	XRY ou EDD
	XRY ou EDD
	XRY
	XRY

	 Supérieur à 25 litres
	XRY ou EDD
	XRY ou EDD
	Chargeur connu ou agent habilité logisticien (si l’exportateur a recours à un logisticien) ou NO FLIGHT




Concernant les contenants d’un volume supérieur à 5 litres et inférieur ou égal à 25 litres, les fûts peuvent être sécurisés par l’agent habilité à l’aéroport au moyen d’un contrôle radioscopique (rayons X – XRY), sous réserve que le contrôle (inspection/filtrage) soit validé par un agent de sûreté. Il est important de noter que si un fût unique de 25 litres peut ne pas être opaque, plusieurs fûts de même capacité, conditionnés sur une même palette, ont de fortes chances de l’être. L’opacité aux rayons X résulte en effet de l’addition des masses de chaque contenant. Cette logique s’applique également aux contenants de 5 ou 10 litres : plus le nombre d’unités individuelles est élevé, plus le risque d’opacité est important.
Les exportateurs utilisant des contenants hermétiques de plus de 5 litres et jusqu’à 25 litres peuvent se rapprocher de leur transitaire afin de tester leurs envois. Si ceux-ci s’avèrent opaques, l’obtention du statut de chargeur connu devra être envisagée.


Expéditions de contenants individuels jusqu’à 5 litres

Comme indiqué dans le tableau ci-dessus, les contenants d’un volume inférieur ou égal à 5 litres peuvent, à ce jour, être contrôlés à l’aéroport. Toutefois, il n’est pas encore possible de confirmer si cette possibilité sera maintenue au-delà du 31 décembre 2025. Dans un souci de fluidité des contrôles, il est recommandé aux exportateurs d’indiquer le volume unitaire des contenants intérieurs sur les emballages extérieurs.



QUESTIONNAIRE A COMPLETER POUR UNE DEMANDE DE POURSUITE DE L’ENVOI DE CONTENANTS HERMETIQUES PAR AVION 

Pas d’écriture manuscrite svp / tous les champs doivent être complétés
1. Identification et organisation du demandeur
	Raison sociale du demandeur
	

	Adresse complète
	

	Numéro de SIRET
	

	Domaine d’activité du demandeur
	

	Nature des marchandises transportées
	

Préciser par exemple produit chimique, huile essentielle etc. et sa forme liquide, en poudre etc.

	Marchandises dangereuses
	|_| Oui
	|_| Non

	
	Transportées conformément aux règles de sécurité applicables (IATA)

	Nature du ou des emballages et contenance 
	

Préciser s’il s’agit par exemple de fûts, jerricans, bidons, en carton, métal, plastique etc.

	Nature du ou des emballages pour le transport
	



	
	Préciser par exemple si les fûts sont palettisés, si des overpacks sont utilisés 

	Système de fermeture des emballages pour le transport permettant le maintien de leur intégrité
	



Préciser par exemple bouchon, cerclage avec levier etc.

	Mode de transport 
	|_| Fret aérien

	Détention d’une autorisation OEA
	|_| Oui
	|_| Non

	Numéro OEA
	
	

	Type OEA
	|_| Sécurité-sûreté      |_| Douanes     |_| Full
	

	Coordonnées d’une personne se portant garante des envois

CHAMPS OBLIGATOIRES

Personne pouvant être jointe en cas de problème 
	Prénom 
	

	
	Nom 
	

	
	Fonction 
	

	
	Numéro de téléphone 
	

	
	Adresse e-mail 
	

	Raison sociale du ou des sites de production 
(si différent (s) du demandeur)
	

 



	Adresse du ou des sites de production
(si différent (s) du demandeur)



	

	Adresse du ou des sites d’enlèvement 
(si différente (s) du ou des sites de production)

	

	La documentation jointe aux envois indique l’origine de l’envoi, les coordonnées du destinataire et une description du contenu (qualité, quantité, moyens/méthodes de conditionnement)
	|_| Oui
|_| Non






2. Identification des envois devant être acheminés par fret aérien
 
	La totalité des envois est-elle réalisée par voie aérienne ?
	|_| Oui
|_| Non

	Si réponse négative à la question précédente : à partir de quel stade de l’emballage, du stockage ou de la préparation de l’expédition pour le transport les envois sont-ils identifiables comme devant être acheminés par avion ?
	

	L’identification de ces envois est-elle documentaire et est-elle dématérialisée ?  
Document de préparation de la commande, facture commerciale etc. mentionnant par exemple que la commande va partir par avion
	

	L’identification de ces envois est-elle physique ?

Mention du mode de transport sur les emballages intérieur ou sur les colis par exemple
	



3. Sécurisation du site
 
	Par quels moyens humains et/ou techniques le ou les sites de production sont-ils sécurisés ?
 
	

	Par quels moyens le ou les lieux dans lesquels les envois identifiés comme devant être acheminés par avion sont-ils sécurisés ?
 
	

	Le site est-il sécurisé de façon à empêcher l’accès d’une personne non autorisée ?


	

	Autre informations pertinentes
	



4. Supervision des personnels 
 
	Comment les personnels intervenant dans les lieux dans lesquels les envois identifiés comme devant être acheminés par avion sont-ils supervisés ? 
 
	

	Dans ces mêmes lieux, avez-vous recours à des personnels intérimaires ? Dans l’affirmative quel est le pourcentage d’intérimaires ?
 
	

	Avez-vous mis en place des contrôles d’antécédents de votre personnel et des intérimaires (professionnel et/ou judiciaire) ? Si oui, sous quelle forme ?

Par exemple, bulletin n° 3 du casier judiciaire, vérification des éléments du CV
	 



5. Acheminement des envois
 
	De quelle manière vos envois aériens sont-ils acheminés jusqu’à l’aéroport ?
	

	Le choix du transporteur est-il de votre responsabilité ou de celle de votre ou vos transitaires ?

	

	Autre cas, précisez


	

	Comment garantissez-vous que le transport est sécurisé ?  

Utilisation de scellés si c’est possible ou toute autre méthode permettant d’empêcher ou d’identifier un accès non autorisé au fret
	 


	Le ou les transporteurs que vous utilisez sont-ils référencés ?

	



Préciser si les transporteurs utilisés sont connus (contrat etc.) ou si des transporteurs non connus peuvent être utilisés en cas de nécessité par exemple
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